
MONDIAL CARE

Option 1  : Annulation Option 2 : multirisques Option 3 : WORLD TRAVEL

Qui peut-on assurer ? Tout ressortissant européen Tout ressortissant européen Tout ressortissant européen

Limite d'âge Sans limite d'âge Sans limite d'âge 85 ans

Limite de durée limité à 365 jours

Date de réservation Le jour de la réservation Le jour de la réservation Jusqu'à la veille du départ 

Plafond de remboursement des 

frais d'annulation (y compris 

en cas de covid)

10 000€ par personne,                                      

dans la limite de 40 000€ par événement                                             

10 000€ par personne                                         

dans la limite de 40 000€ par événement                                   
X

Franchise sans franchise                                                                                           sans franchise                                                                                  X

Assistance rapatriement X Frais réels Frais réels

Frais d’hospitalisation 

d’urgence à l’Étranger
X

Frais médicaux d’urgence, 

réglés à l’Étranger par l’Assuré
X

Visite d’un proche en cas 

d’hospitalisation de l’Assuré 

sur place

X Frais réels sur le trajet puis 80€ / jour/personne                                     

max 10 nuits                          

Frais réels sur le trajet puis 60€ / 

jour/personne jusqu'à sa sortie maximum 

1000€

Assistance pour le retour 

anticipé
X frais réels sur le titre de transport frais réels sur le titre de transport 

Responsabilté civile à 

l'étranger
X

dommage corporel: 2 000 000€                   

sauf USA / Canada plafonné à 500 000€                                 

dommage matériel: 500 000€

Rapatriement du corps en cas 

de décès
X Frais réels Frais réels

Frais funéraires X 2 300 € 3 000 €

Assistance juridique à 

l'étranger 
X

Avance caution pénale: 15 000€                  

Assistance juridique: 3 000€

Avance caution pénale: 10 000€           

Avance frais d'avocats: 5000€

Vol, perte ou destruction des 

bagages
X plafond à 2000€                                                            plafond à 1000€

Franchise X pas de franchise x

Retard de bagages (biens de 

première nécessité)
X 150€/ personne 300 €

Interruption de séjour X

remboursement des jours non utilisés en cas de 

raptriement ou retour anticipé (au prorata des 

jours utilisés, dans la limite des garanties 

d'annulation)

X

Remboursement des Frais 

supplémentaires d’attente en 

cas de retard de transport

X

Indemnité forfaitaire de 50€/h de retard pour un 

retard de plus de 3h                                                                                                               

Max 250€ / personne

300€/ personne (non admission à bord en 

cas de température compris)

Prolongation du voyage             80€/ nuit - max 14 nuits 150€/ nuit - max 14 nuits 100€ / jour / pax - max 1000€

TARIFS pour USA/CANADA 

environ 3,5% du montant total du voyage 

(dépend de la destination, de la durée et de 

l'âge de l'assuré - nous consulter )

environ 5,5% du montant total du voyage 

(dépend de la destination, de la durée et de 

l'âge de l'assuré- nous consulter )

149 € / personne 

ANNULATION

SOUSCRIPTION

ASSISTANCE À L’ÉTRANGER

DECES

ASSISTANCE JURIDIQUE

MEETCH

300 000€ sauf Usa/Canada porté à                                          

700 000€ (200€ si dentaire) -                             

Franchise de 50€/ sinistre 

500 000€ (300€ si dentaire)           

BAGAGES

 RETARD / RETOUR IMPOSSIBLE / INTERRUPTION


